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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  6  J A N V I E R  2 0 2 3

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5532 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 08 ACT CH BELAIR géré par
CH BELAIR, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5527 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 08 ACT HLM SOS HEPATITES
géré par SOS HEPATITES, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5528 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 08 ACT SOS HEPATITES géré
par SOS HEPATITES, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5526 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 08 CAARUD SUS HEPATITES
géré par SOS HEPATITES, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5525 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 08 CSAPA AAF géré par AAF, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5529 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 08 CSAPA OPPELIA géré par
OPPELIA, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5531 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 08 LHSS CHRS VOLTAIRE géré
par CHRS VOLTAIRE, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5530 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 08 LHSS DE JOUR CHRS
VOLTAIRE géré par CHRS VOLTAIRE,
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Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5536 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 10 ACT AURORE AUBOIS géré
par AURORE AUBOIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5533 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 10 CAARUD OPPELIA géré par
OPPELIA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5534 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 10 CSAPA GCSMS géré par
GCSMS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5537 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 10 EMSP AURORE géré par
AURORE AUBOIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5538 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 10 LAM AURORE AUBOIS géré
par AURORE AUBOIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5540 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 10 LHSS AURORE AUBOIS géré
par AURORE AUBOIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5535 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 10 LHSS CROIX ROUGE
FRANÇAISE géré par CROIX ROUGE FRANÇAISE, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5539 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 10 LHSS MOBILE AURORE
AUBOIS géré par AURORE AUBOIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5548 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 51 ACT AAF géré par AAF, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5542 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 51 ACT JAMAIS SEUL géré par
JAMAIS SEUL,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5547 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 51 CAARUD AAF géré par AAF,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5546 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 51 CSAPA AAF géré par AAF,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5544 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 51 CSAPA CAST géré par
CAST,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5543 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 51 CSAPA CH CHALONS géré
par CH CHALONS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5545 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 51 LHSS CCAS CHALONS géré
par CCAS CHALONS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5541 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 51 LHSS JAMAIS SEUL géré par
JAMAIS SEUL,
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Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5549 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 52 ACT SOS HEPATITES géré
par SOS HEPATITES, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5543 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 52 CAARUD ESCALE géré par
ESCALE,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5554 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 52 CSAPA AAF géré par AAF,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5551 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 52 LHSS CHRS RELAIS géré
par RELAIS 52,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022 – du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 52 LHSS DE JOUR RELAIS géré
par RELAIS 52,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5550 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 52 LHSS MOBILE RELAIS géré
par RELAIS 52,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5561 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 ACT ARS géré par ARS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5562 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 ACT HLM ARS géré par
ARS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5565 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 CAARUD AIDES géré par
AIDES,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5564 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 CAARUD L’ECHANGE géré
par AGU,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5556 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 CSAPA MDA géré par
CPN/MDA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5555 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 CSAPA SOS SOLIDARITES
géré par SOS SOLIDARITES,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5557 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 EMSP CH LUNEVILLE géré
par CH LUNEVILLE,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5563 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 LAM ARS géré par ARS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5558 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 LHSS ARS géré par ARS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5560 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 54 LHSS MOBILE ARS géré par
ARS,
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Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5569 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 55 ACT AMIE géré par AMIE,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5566 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 55 CAARUD SOS HEPATITES
géré par SOS HEPATITES,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5570 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 55 CSAPA AAF géré par AAF,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5567 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 55 CSAPA CH VERDUN ST
MIHIEL géré par CH VERDUN SAINT MIHIEL,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5568 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 55 LHSS AMIE géré par AMIE,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5581 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 55 ACT CMSEA géré par
CMSEA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5573 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 ACT EST
ACCOMPAGNEMENT géré par EST ACCOMPAGNEMENT,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5575 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 ACT HLM CMSEA géré par
CMSEA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5586 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 CAARUD AIDES géré par
AIDES,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5580 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 CAARUD CMSEA géré par
CMSEA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5578 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 CSAPA BAUDELAIRE géré
par CHS Jury,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5582 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 CSAPA CENTRE EDISON
géré par CDPA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5579 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 CSAPA CMSEA géré par
CMSEA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5583 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 ESSIP CENTRE EDISON
CDPA géré par CDPA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5585 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 LHSS AIEM géré par AIEM,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5584 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 LHSS ATHENES géré par
ATHENES,
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Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5576 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 LHSS CMSEA géré par
CMSEA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5572 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 LHSS EST
ACCOMPAGNEMENT géré par EST ACCOMPAGNEMENT,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5577 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 LHSS MOBILE CMSEA géré
par CMSEA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5574 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 LHSS MOBILE EST
ACCOMPAGNEMENT géré par EST ACCOMPAGNEMENT,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5571 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 57 LHSS UDAF géré par UDAF,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5614 du 22 décembre 2022 fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de67 ACT ARSEA GALA géré par
ARSEA GALA, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5612 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 ACT HLM ARSEA géré par
ARSEA GALA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5600 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CAARUD ITHAQUE géré
par Ithaque,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5615 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CSAPA ALT géré par ALT,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5610 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CSAPA CH HAGUENAU
géré par CH HAGUENAU,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5608 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CSAPA CH SAVERNE géré
par CH Saverne,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5609 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CSAPA CH SELESTAT géré
par CH Sélestat,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5607 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CSAPA CH WISSEMBOURG
géré par CH Wissembourg,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5611 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CSAPA EPSAN géré par CH
BRUMATH,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5599 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CSAPA HUS géré par HUS, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5601 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 CSAPA ITHAQUE géré par
Ithaque, 
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Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5606 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 ESSIP CROIX ROUGE
FRANÇAISE géré par CROIX ROUGE FRANÇAISE,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5602 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 GCSMS UN CHEZ SOI
D’ABORD géré par GCSMS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5605 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 LAM ESCALE ST VINCENT
géré par ESCALE SAINT VINCENT,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5613 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 LHSS ARSEA géré par
ARSEA GALA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5603 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 67 LHSS ESCALE ST VINCENT
géré par ESCALE SAINT VINCENT,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5626 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 ACT ALEOS géré par
ALEOS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5619 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 ACT APPUIS géré par
APPUIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5620 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 ACT HLM APPUIS géré par
APPUIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5627 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 CAARUD AIDES géré par
AIDES,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5622 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 CAARUD ARGILE géré par
Argile,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5621 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 CSAPA ARGILE géré par
Argile,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5617 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 CSAPA GHRMSA géré par
GHRMSA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5618 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 CSAPA CH COLMAR géré
par CH Colmar,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5616 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 CSAPA LE CAP géré par Le
Cap,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5625 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 LAM ALEOS géré par
ALEOS,
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Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5628 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 LHSS ALEOS géré par
ALEOS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5624 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 LHSS APPUIS géré par
APPUIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5623 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 68 LHSS MOBILE APPUIS géré
par APPUIS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5596 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 ACT ADALI HABITAT géré
par ADALI HABITAT, 

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5597 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 ACT HLM ADALI géré par
ADALI HABITAT,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5592 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 CAARUD AVSEA géré par
AVSEA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5593 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 CSAPA AAF géré par AAF,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5591 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 CSAPA AVSEA géré par
AVSEA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5589 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 CSAPA FMS géré par FMS,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5588 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 CSAPA LE HAUT DES
FRETS géré par Le Haut des Frêts,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5598 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 EMSP ADALI géré par
ADALI HABITAT,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5587 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 ESSIP UTML géré par
UTML,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5594 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 LHSS ABRI géré par ABRI,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5590 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 LHSS COALLIA géré par
COALLIA,

Décision tarifaire rectificative ARS Grand Est n° 2022-5595 du 22 décembre 2022fixant la
dotation globale de financement pour l’année 2022 de 88 LHSS MOBILE ABRI géré
par ABRI,

Arrêté ARS Grand Est n° 2022-5780 du 30 décembre 2022 portant modification de la
composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de JURY,
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Arrêtés ARS fixant le montant des prestations de la liste en sus HAD, signés par Mme
CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO, signés par Mme CAYRÉ
Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

Arrêtés ARS fixant le montant des prestations de la liste en sus MCO, signés par Mme
CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

Arrêté ARS n° 2023-0002 du 2 janvier 2023 portant modification de l’autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la SELAS
LABORATOIRE ATOUTBIO sise 89 rue de l’Hôtel de Ville à FROUARD (54390),

Décision ARS n° 2022-2421 du 19 décembre 2022 portant modification de la décision n°
2022-1545 portant création d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR)
pour les aidants des personnes en situation de handicap, rattachée à la Maison
d’Accueil Spécialisée (MAS) Le Parc gérée par l’Association Fondation Bompard,

Décision n° 2022-2442 du 22 décembre 2022 portant cession de l’autorisation de
l’Établissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) « du Val de Galilée » géré par
l’ESAT « du Val de Galilée » au profit de l’Institution Les Tournesols, 

Décision n° 2022-2425 du 28 novembre 2022 portant création d’une Unité
d’Enseignement Maternelle de 7 places pour enfants avec troubles du spectre
de l’autisme rattachée à l’IME CHATEAU RENARD géré par l’association
ADPEP 52,

Arrêté ARS Grand Est n° 2023-0052 du 3 janvier 2023 portant autorisation de
gérance après décès du titulaire de l’officine de pharmacie sise 1 place Jean-
Baptiste Clément à MONTHERME (08800),

Décision ARS n° 2022-2423 du 19 décembre 2022 portant modification de l’acte
n° 2022-1426 portant création d’une classe d’Autorégulation de 10 places,
rattachée au SESSAD de l’EDPAMS, géré par l’EDPAMS Jacques Sourdille

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE ET D’AUDIT DES
ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE

Arrêté n° 167/2022 du 27 octobre 2022 portant modification (n°3) de la composition du
Conseil d’Administration de la CPAM de la Haute-Marne, 

Arrêté n° 168/2022 du 8 novembre 2022 portant modification (n°1) de la composition du
Conseil d’Administration de la CPAM des Ardennes, 

Arrêté n° 169/2022 du 8 novembre 2022 portant modification (n°3) de la composition du
Conseil d’Administration de la CPAM de la Marne, 

Arrêté n° 171/2022 du 14 novembre 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil d’Administration de la CPAM des Vosges,

Arrêté n° 173/2022 du 8 novembre 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil d’Administration de la CAF des Ardennes,

Arrêté n° 174/2022 du 14 novembre 2022 portant modification (n°1) de la composition du
Conseil d’Administration de la CAF de la Moselle,
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Arrêté n° 175/2022 du 14 novembre 2022 portant modification (n°1) de la composition du
Conseil d’Administration de la CAF du Bas-Rhin,

Arrêté n° 178/2022 du 28 novembre 2022 portant modification (n°3) de la composition
du Conseil d’Administration de la CPAM des Vosges,

Arrêté n° 179/2022 du 28 novembre 2022 portant modification (n°1) de la composition
du Conseil d’Administration de la CAF de la Marne,

Arrêté n° 180/2022 du 6 décembre 2022 portant modification (n°1) de la composition du
Conseil d’Administration de la CAF de la Meurthe-et-Moselle,

Arrêté n° 181/2022 du 2 décembre 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil d’Administration de la CAF du Bas-Rhin,

Arrêté n° 182/2022 du 2 décembre 2022 portant modification (n°4) de la composition du
Conseil d’Administration de la CPAM de la Haute-Marne,

Arrêté n° 183/2022 du 2 décembre 2022 portant modification (n°3) de la composition du
Conseil d’Administration du CD de l’URSSAF du Bas-Rhin,

Arrêté n° 184/2022 du 6 décembre 2022 portant modification (n°3) de la composition du
Conseil d’Administration de la CPAM du Bas-Rhin,

Arrêté n° 185/2022 du 6 décembre 2022 portant modification (n°3) de la composition du
Conseil d’Administration du CD de l’URSSAF de la Meurthe-et-Moselle,

Arrêté n° 186/2022 du 18 octobre 2022 portant modification (n°4) de la composition du
Conseil d’Administration de la CAF du Haut-Rhin,

Arrêté n° 187/2022 du 6 décembre 2022 portant modification (n°5) de la composition du
Conseil d’Administration de la CAF du Haut-Rhin,

Arrêté n° 188/2022 du 13 décembre 2022 portant modification (n°3) de la composition
du Conseil d’Administration de la CPAM du Haut-Rhin

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE
L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/152 du 24 novembre 2022 portant prorogation avec
modification d’aménagement de la forêt communale de BAINVILLE-AUX-SAULES
subissant les effets du dérèglement climatique pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2019/027 du 7 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt indivise du BANBOIS pour la période 2019 –
2038 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/155 du 29 novembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de BLAINVILLE-SUR-L'EAU pour la
période 2022 – 2041,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/170 du 6 décembre 2022 portant prorogation avec
modification d’aménagement de la forêt communale de BLÂMONT subissant les
effets de la crise sanitaire sécheresse pour la période 2022 – 2026, 
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ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/177 du 8 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt communale de
BOUZANCOURT pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2019/030 du 7 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de BRAINVILLE pour la période
2018 – 2027 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier, 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/172 du 8 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de CATTENOM pour la période
2022 – 2041,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/166 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de CHALIGNY
pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/198 du 15 décembre 2022 portant révision transitoire
de crise d’aménagement de la forêt communale de CHANTRAINE incluse dans les
périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est subissant
les effets de la crise climatique pour la période 2023 – 2027 (5 ans), 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/173 du 8 décembre 2022 portant révision transitoire
de crise d’aménagement de la forêt communale de CHARENCY-VEZIN incluse dans
les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est
subissant les effets de la « Crise sanitaire épicéa » et de la « Crise sécheresse » pour la
période 2023 –  2027 (5 ans),

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/156 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de CRION pour la
période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/187 du 12 décembre 2022 portant révision transitoire
de crise d’aménagement de la forêt communale de CROISMARE incluse dans les
périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est subissant
les effets de la crise sanitaire sécheresse pour la période 2023 –  2027 (5 ans),

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/165 du 29 novembre 2022 portant révision transitoire
de crise d’aménagement de la forêt communale de DEUXVILLE incluse dans les
périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est subissant
les effets de la crise « SCOLYTE » pour la période 2023 –  2027 (5 ans),

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/190 du 12 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de DIEFMATTEN pour la période
2024 – 2043,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/194 du 15 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de DOMMARTIN-
SOUS-AMANCE pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/195 du 15 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de ESSEY-ET-
MAIZERAIS pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/160 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de FLEVILLE-
LIXIERES pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/176 du 8 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de GRUNDVILLER pour la période
2022 – 2041,
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ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/083 du 21 novembre 2022 portant révision transitoire
de crise d’aménagement de la forêt communale d’HARCY incluse dans les périmètres
des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets de
la crise « scolytes » pour la période 2022 – 2026 (5 ans) avec application du 2° de
l’article L122-7 du code forestier,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/179 du 8 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de HERIMENIL
pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/175 du 8 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de HONSKIRCH pour la période
2021 – 2040,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/162 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de JAULNY pour
la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/191 du 14 décembre 2022 portant révision transitoire
de crise d’aménagement de la forêt communale de JOUDREVILLE incluse dans les
périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est subissant
les effets de la crise sanitaire Epicéa pour la période 2023 –  2027 (5 ans),

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/199 du 16 décembre 2022 portant prorogation avec
modification d’aménagement de la forêt communale de LA BAFFE subissant les effets
du dérèglement climatique pour la période 2023 – 2027, 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/193 du 15 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de LAINES-AUX-BOIS pour la
période 2022 – 2031,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT 2018/SN du 7 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de LANEUVEVILLE-AUX-BOIS pour
la période 2018 – 2037 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/196 du 15 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de LAY-SAINT-
CHRISTOPHE pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/161 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de LEXY pour la
période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/178 du 8 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de LOREY pour la
période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/205 du 16 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de MALAVILLERS pour la période
2015 – 2034,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/197 du 15 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de MAXEVILLE
pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/169 du 7 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de MOINEVILLE pour la période
2022 – 2041,
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ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/200 du 16 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de MONT-SAINT-MARTIN pour la
période 2020 – 2039,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/203 du 16 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de MONTREUX pour la période
2017 – 2036,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/189 du 12 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de MOUTROT pour la période
2022 – 2041,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/157 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de NORROY-LE-
SEC pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/188 du 12 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de NORROY-LES-
PONT-A-MOUSSON pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/136 du 14 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale d’OBENHEIM pour la période
2026 – 2045 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/186 du 12 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de OBERMODERN-ZUTZENDORF
pour la période 2020 – 2039,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/054 du 8 décembre 2022 portant collectivement
modification de forêts de collectivités incluses dans les périmètres des schémas
régionaux d’aménagement de la région Grand Est et subissant les effets de la crise
« SCOLYTES » avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier – Forêt
communale de PURE,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/180 du 9 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de PUXE-BOUZONVILLE pour la
période 2021 – 2040,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/163 du 29 novembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de RÉMÉRÉVILLE pour la période
2022 – 2041,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/054 du 8 décembre 2022 portant collectivement
modification de forêts de collectivités incluses dans les périmètres des schémas
régionaux d’aménagement de la région Grand Est et subissant les effets de la crise
« SCOLYTES » avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier – Forêt
communale de REVIN,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/174 du 8 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de RICHELING pour la période
2021 – 2040,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/167 du 2 décembre 2022 portant révision transitoire
de crise d’aménagement de la forêt communale de SAINT-REMIMONT incluse dans
les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est
subissant les effets de la crise sanitaire sécheresse pour la période 2023 – 2027
(5 ans), 
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ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/182 du 9 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de SAUDOY pour la période 2023
– 2042,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/158 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de SIONVILLER
pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2018/SN du 7 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de SPONVILLE pour la période
2018 – 2027 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/184 du 9 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de THEY-SOUS-MONTFORT pour
la période 2023 – 2042,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/182 du 9 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de THIAUCOURT-
REGNIEVILLE pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/168 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de TRAMONT-
SAINT-ANDRE pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2018/SN du 7 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de TRONVILLE pour la période
2018 – 2037 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/159 du 29 novembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de
TUCQUEGNIEUX pour la période 2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/192 du 14 décembre 2022 portant approbation de la
prorogation du document d’aménagement de la forêt Communale de VANDELEVILLE
pour la période 2023 – 2027 avec application du 2° de l’article L122-7 du code
forestier,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/183 du 9 décembre 2022 portant prorogation avec
modification d’aménagement de la forêt communale de VAUDEVILLE-LE-HAUT
subissant des dépérissements des suites du dérèglement climatique pour la période
2023 – 2027,

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT n° 2022/164 du 7 décembre 2022 portant approbation du
document d’aménagement de la forêt communale de VILLERS-SOUS-PRENY pour la
période 2023 – 2042

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

Décision du 02 janvier 2023 n° 2023-01 portant nomination et désignation des
représentants de l’administration et du personnel au comité social d’administration
de la DREAL Grand Est et à la formation spécialisée du comité
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RECTORAT

Arrêté n° 2023/01 modifiant l’arrêté n° 2022/04 du 2 janvier 2023 portant délégation de
signature aux DASEN

CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES GRAND EST

ARRÊTÉ N° 2023-001 du 3 janvier 2023 portant délégation de signature pour
l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de la chambre régionale
des comptes Grand Est

ARRÊTÉ N° 2023-002 du 3 janvier 2023 portant délégation de signature pour ordres de
mission, absences ou congés,

ARRÊTÉ N° 2023-003 du 3 janvier 2023 portant délégation de signature pour
l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de la Chambre régionale
des comptes Grand Est,

ARRÊTÉ N° 2023-004 du 3 janvier 2023 portant délégation de signature pour ordres de
mission, absences ou congés

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE NANCY

Décision 2023-DG01 du 4 janvier 2023 portant délégation de signature du directeur
général du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy, du Centre Hospitalier
Saint Jacques de Dieuze, du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson et du Centre
Hospitalier Intercommunal de Pompey-Lay-Saint-Christophe

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté préfectoral n° 2023/010 du 6 janvier 2023 fixant la liste des organismes habilités à
dispenser la formation des représentants du personnel des comités sociaux et
économiques en matière de santé, sécurité et conditions de travail 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des prestations de la liste en sus HAD 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5426 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD d’octobre 2022 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE 

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     4 459,73 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     4 459,73 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5428 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD d’octobre 2022 

CH MT ST MARTIN 

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     6 665,09 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC      6 665,09 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5429 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD d’octobre 2022 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL 

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     2 064,78 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     2 064,78 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5430 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD d’octobre 2022 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL 

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     1 764,75 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     1 764,75 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5431 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD d’octobre 2022 

HOPITAL FREYMING MERLEBACH 

570000091 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)    17 362,49 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)    17 362,49 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5432 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD d’octobre 2022 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES 

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     3 294,70 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC      3 294,70 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5433 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD d’octobre 2022 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG 

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)       787,95 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       787,95 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5434 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD d’octobre 2022 

Groupement Hospitalier Aube Marne 

100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     4 061,07 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     4 061,07 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5437 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL JOEUF, 

540001104 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   226 304,26 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   10 989,27 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    10 989,27 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5438 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL  - BACCARAT, 

540014081 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   104 429,91 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5441 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CENTRE HOSPITALIER COMMERCY, 

550000046 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   303 313,96 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

     94,05 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5442 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL SARRALBE, 

570000026 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   102 220,79 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 
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Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5462 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   234 315,53 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

  475 637,59 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   419 882,19 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     55 755,40 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5443 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

570000430 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   267 320,47 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5444 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL CHÂTEAU-SALINS (SOS Santé), 

570000455 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   162 618,71 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 
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Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    2 623,15 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 619,84 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        3,31 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5445 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL DIEUZE, 

570000497 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    74 520,29 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5446 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, 

570000950 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 janvier 2023



 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   644 606,41 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    575,13 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 5463 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   753 070,37 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME   2 064,82 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

4 279 988,47 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 911 230,97 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
  341 194,68 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)  1 027 562,82 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

    2 854,50 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   2 704,42 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
    150,08 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5447 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL Saint Maurice MOYEUVRE-GRANDE, 

570009670 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   234 216,94 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5461 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CHI H DU MASSIF DES VOSGES, 

880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   147 623,28 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 26 579,89 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

  253 005,50 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    55 789,49 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    197 216,01 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

Article 7 – Les sommes versées au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) pour le mois de février pour les 

sites de Gérardmer et Fraize sont à reprendre. 

Le montant à reprendre s’élève à : - 194 657,91 €  
 

ARRETE ARS n° 2022 - 5460 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

H LAMARCHE, 

880780333 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de: 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    46 653,26 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale Etat (AME)        0,00 € 
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Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 

        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5464 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Groupe Hospitalier Sud Ardennes, 

80001969 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   333 036,92 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

- 20 656,35 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus      204,29 € 

Dont séjours     204,29 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    6 004,10 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)      6 004,10 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5465 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CHI NORD ARDENNES, 

80011174 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   140 575,82 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 
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Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

  949 672,75 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   729 301,40 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
  111 493,72 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    108 877,63 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

      289,17 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)      289,17 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5448 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier BAR SUR AUBE, 

100000041 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   114 958,84 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5449 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier BAR SUR SEINE, 

100000058 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   123 928,27 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5450 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

510000078 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   696 206,75 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 14 269,79 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME     277,37 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    3 666,94 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 666,94 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 5451 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier ARGONNE, 

510000102 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   169 831,65 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

     93,71 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5452 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, 

520780024 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    45 084,63 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  2 417,86 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5453 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier JOINVILLE, 

520780040 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    34 588,65 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 janvier 2023



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5454 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier LANGRES, 

520780057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   782 615,76 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

485 397,56 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME     387,72 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO     55 073,15 € 
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(hors AME hors SU) 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    29 758,94 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     25 314,21 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5455 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier MONTIER EN DER, 

520780065 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    65 436,91 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5456 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier WASSY, 

520780099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    54 780,56 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 
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Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5457 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, 

670000215 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   350 724,66 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5466 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, 

670017755 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   288 200,11 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  2 836,95 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

  182 945,74 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    83 665,62 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
   12 823,96 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     86 456,16 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5458 du 15 décembre 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT, 

680000411 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   492 320,49 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 20 326,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        6,61 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       6,61 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des prestations de la liste en sus MCO 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5378 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER TOUL, 

540000049 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   37 030,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-       37,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    37 068,84 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5379 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE, 

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  136 712,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   89 133,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   38 236,42 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     9 341,89 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5380 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

CH MT ST MARTIN, 

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  165 695,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  150 863,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    14 832,19 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 janvier 2023



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5381 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

C.H.U. NANCY, 

540023264 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
6 854 170,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 335 011,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  944 323,28 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 1 577 400,46 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe -  2 564,14 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    2 709,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  2 514,37 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     195,38 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
-    2 707,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-  2 707,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 5382 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE, 

540003019 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
2 776 953,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 327 282,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  443 613,35 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     6 057,51 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    3 926,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  3 926,45 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5383 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  489 880,33 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  378 178,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   59 767,27 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    51 934,08 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5384 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL, 

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  687 720,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  522 247,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  139 994,73 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    25 478,29 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5385 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé), 

570000216 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  414 734,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  357 316,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   20 794,63 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    36 623,40 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5386 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  
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de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS), 

570001057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   14 054,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
-       20,42 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    14 075,26 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5387 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  216 598,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  114 473,01 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
    4 962,35 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    92 651,70 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe   4 511,02 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5388 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, 

570025254 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  343 180,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  290 653,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
    6 030,67 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    46 495,87 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5389 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
2 837 158,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 146 937,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  263 845,04 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   426 376,12 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    3 369,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  3 369,30 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5391 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CHI EMILE DURKHEIM EPINAL, 

880007059 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  802 459,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  643 861,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   28 853,46 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    82 018,44 € 

Dont des médicaments en externe   1 933,48 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe  45 791,99 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5392 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CHI DE L'OUEST VOSGIEN, 

880007299 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  103 986,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   82 487,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    21 498,89 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  
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Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5474 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT, 

880780093 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  308 091,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  201 966,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   15 705,43 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    90 419,33 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5393 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan, 

80010465 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
    1 915,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     1 915,05 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5394 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, 

80010473 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 
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Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  140 286,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   13 279,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   127 006,55 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5396 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

Centre Hospitalier TROYES, 

100000017 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
1 963 276,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 435 760,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  256 084,51 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   271 431,72 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5397 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

GCS Hôpital Privé de l'Aube, 

100010818 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  209 347,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  148 447,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   29 311,58 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    31 588,97 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-    2 364,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-  2 364,55 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5398 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

Centre Hospitalier Régional REIMS, 

510000029 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
4 685 550,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 020 605,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  299 686,96 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 1 365 257,69 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    7 064,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  6 186,87 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     878,11 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
      293,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     293,27 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5399 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, 

510000037 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 janvier 2023



 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  248 354,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  166 562,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    81 791,85 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5400 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY, 

510000060 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  189 266,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  163 019,70 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
-   10 387,29 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    36 634,03 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5401 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

INSTITUT GODINOT REIMS, 

510000516 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
1 656 257,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 403 869,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  248 562,25 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     3 826,45 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   11 501,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
 11 501,77 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 5402 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT, 

520004680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   49 669,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-      160,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    49 830,61 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5403 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, 

520004714 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   88 698,83 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    88 698,83 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5404 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

Centre Hospitalier CHAUMONT, 

520780032 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   12 272,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    9 240,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     3 031,79 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5470 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

Centre Hospitalier ST DIZIER, 

520780073 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  235 129,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  180 827,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    54 302,92 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5413 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  
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de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
7 617 959,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 494 922,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
2 179 440,70 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 1 943 596,25 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   16 493,24 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  9 910,24 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  1 161,37 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   5 421,63 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5414 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

Clinique RHENA Association, 

670017458 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   62 672,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   55 618,09 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     7 054,36 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5415 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

670020098 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
5 062 666,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 872 593,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
1 190 073,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   19 500,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 19 500,89 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5416 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, 

670780188 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   18 371,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      643,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    17 728,27 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5417 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, 

670780212 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  841 087,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  724 768,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   87 146,04 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    29 173,65 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5418 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU, 

670780337 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
1 547 988,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  495 816,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  442 743,76 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   609 428,27 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  
Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 janvier 2023



 

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
      510,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     510,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5419 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE, 

670780345 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  457 241,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  380 004,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      948,72 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    76 288,76 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5420 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, 

670780543 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   32 081,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    5 867,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    26 213,70 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5421 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 
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Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   21 170,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   15 140,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
    6 030,68 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5422 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

680000973 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
3 927 826,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 563 341,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  603 241,56 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   761 242,94 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   28 684,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 27 771,31 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     913,60 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5423 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR, 

680001195 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  416 063,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   416 063,34 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
      929,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     929,85 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 janvier 2023



 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5424 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 
 

GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, 

680020336 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
3 938 019,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 677 356,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  250 582,96 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 1 008 044,29 € 

Dont des médicaments en externe   1 503,68 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe     531,44 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   17 555,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 12 802,72 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
    190,35 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   4 562,71 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 5425 du 15 décembre 2022 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO d’octobre 2022 

 

GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, 

680021680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   40 595,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   22 217,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    18 377,98 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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ARRETE n°167/2022 

 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 74/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 

Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 103/2022 et 133/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de la Haute-Marne ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 74/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de la Haute-Marne, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Arnaud BEY 

En remplacement de Mme Mélanie PREVOST 
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Article 2 : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

 

 

           
 

Le ministre du travail, 

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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ARRETE n°168/2022 

 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 77/2022 du 22 avril 2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie des Ardennes ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 77/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie des Ardennes, est complété comme suit : 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Suppléant : 

Est nommée Mme Martine VARIN 
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Article 2 : 

L’adjoint à la Cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Paris, le 08 novembre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

 

 

               

           

Xavier BEAUDOUX 

 

 

 

 

 

Le ministre du travail, 

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

 

 

           

     Xavier BEAUDOUX 
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ARRETE n°169/2022 

 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 

Marne ; 

Vu l’arrêté 116/2022 et 143/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de la Marne ; 
 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 76/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de la Marne, est complété comme suit : 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Union nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaire : 

Est nommée Mme Martine VARIN 
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Article 2 : 

L’adjoint à la Cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Paris, le 08 novembre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

             

                   

          Xavier BEAUDOUX 

 

 

 
 

Le ministre du travail, 

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

                        

     Xavier BEAUDOUX 
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ARRETE n°171/2022 

 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 99/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des 

Vosges ; 

Vu l’arrêté 164/2022 portant modification de la composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

des Vosges ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 99/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie des Vosges, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaire : 

Retrait de M. Orhan DURAN  

Suppléant : 

Est nommé M. Alexandre MATHIEU 
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Article 2 : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Nancy, le 14 novembre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           

Xavier BEAUDOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ministre du travail, 

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           

     Xavier BEAUDOUX 
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ARRETE 172/2022 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration 

 de la Caisse d'Allocations Familiales des Ardennes 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 42/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 

Familiales des Ardennes ; 

Vu l’arrêté 149/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales des Ardennes ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er : 

 

L’article 1er de l’arrêté 42/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales des Ardennes, est modifié comme suit : 

 

 

 

 

4° En tant que représentants des associations familiales: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaire : 

Est nommée Mme Anne MATHIEU  

Suppléant : 

Retrait de Mme Anne MATHIEU 
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Article 2 : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Grand Est. 

 

 

Fait à Paris, le 08 novembre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

 

 

           

Xavier BEAUDOUX 

 

 

 

 

 

 

 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie  

et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

 

           

       Xavier BEAUDOUX 
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ARRETE 174/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 11/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 

Familiales de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er : 

 

L’article 1 de l’arrêté 11/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Moselle, est modifié comme suit : 

 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Suppléant : 

Est nommé M. Julien LAZZARIN 

En remplacement de Mme Mélanie JACOB 
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Article 2 : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Grand Est. 

 

 

Fait à Paris, le 14 novembre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           

Xavier BEAUDOUX 

 

 

 

 

 

 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie  

et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           

       Xavier BEAUDOUX 
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ARRETE 175/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales du Bas-Rhin 

 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 05/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 

Familiales du Bas-Rhin ; 

Arrête : 

 

Article 1er : 

 

L’article 1 de l’arrêté 05/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Bas-Rhin, est modifié comme suit : 

 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

Suppléant : 

Est nommé M. Yves SCHMITT 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

Titulaire : 

Est nommée Mme Marie Madeleine BARRILE 
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Article 2 : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Grand-Est. 

 

 

Fait à Paris, le 14 novembre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           

    Xavier BEAUDOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie 

et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           

          Xavier BEAUDOUX 
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ARRETE n°178/2022 
 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 99/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des 
Vosges ; 

Vu les arrêtés 164/2022 et 171/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie des Vosges ; 

 

 
A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 99/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie des Vosges, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Laurence SCHWALM  
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Article 2 : 

La cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 28 novembre 2022 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale 
de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

    
Stéphanie DAROS-PLESSIS 

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale 
de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
    Stéphanie DAROS-PLESSIS 
 
 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 janvier 2023



 

 
 

ARRETE 179/2022 
portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Marne 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 40/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Marne ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 40/2022, portant nomination des  membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Marne, est modifié comme suit : 
 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Julien COSSARDEAUX 

En remplacement de Mme Angélique DUSAPIN  
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Article 2 : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Paris, le 28 novembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 

 
       Stéphanie DAROS-PLESSIS 
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale 
de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 
 

 
  Stéphanie DAROS-PLESSIS 
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ARRETE 180/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle 

 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er : 

 

L’article 1 de l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle, est modifié comme suit : 

 

 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 

Suppléant : 

Est nommée Mme Fanny CORDIER 

En remplacement de M. Laurent HILY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 janvier 2023



 

Article 2 : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Grand Est. 

 

 

Fait à Paris, le 06 décembre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

 

           
           

 

 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie 

et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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ARRETE 181/2022 
 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales du Bas-Rhin 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 05/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Bas-Rhin ; 

Vu l’arrêté 175/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales du Bas-Rhin ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 05/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Bas-Rhin, est modifié comme suit : 
 
 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 
Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Bernard BAUDE 
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Article 2 : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Paris, le 02 décembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de 
Contrôle 
et d'audit des organismes de sécurité sociale 
 

 
           

Stéphanie DAROS-PLESSIS 
 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 

 
           
Stéphanie DAROS-PLESSIS 
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ARRETE n°182/2022 

 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 74/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 103/2022, 133/2022 et 167/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 74/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Marne, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Sylvie BLANCHOT 

En remplacement de M. Pierre SCHMIT 

Suppléant : 

Est nommé M. Pierre SCHMIT 

En remplacement de Mme Sylvie BLANCHOT 
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Article 2 : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Paris, le 02 décembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de Contrôle 
et d'audit des organismes de sécurité sociale 
 

                         
Stéphanie DAROS-PLESSIS 

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 

 
Stéphanie DAROS-PLESSIS 
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ARRETE 183/2022 

portant modification (n° 3) de la composition du conseil départemental 
 du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 

des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace 
 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 23/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Bas-Rhin auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales d’Alsace ; 

Vu les arrêtés 93/2022 et 145/2022 portant modifications de la composition des membres du conseil 
départemental du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace ; 
 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1de l’arrêté 23/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace, est modifié comme suit : 
 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Bernard BAUDE 

En remplacement de M. Laurent HILY 
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Article 2 : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Paris, le 02 décembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 

 
          Stéphanie DAROS-PLESSIS 

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
La cheffe de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 

 
          Stéphanie DAROS-PLESSIS 
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ARRETE n°184/2022 

 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 96/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 

Bas-Rhin ; 

Vu les arrêtés 104/2022 et 161/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie du Bas-Rhin ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 96/2022, portant nomination des membres à voix délibératives du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie du Bas-Rhin, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Suppléant : 

Est nommée Mme Marie Hélène BREMONT 
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Article 2 : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Nancy, le 06 décembre 2022 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

Le ministre du travail, 

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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ARRETE 185/2022 

 

portant modification (n°3) de la composition du conseil départementale de la Meurthe-et-Moselle 

auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Lorraine 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 18/2022 portant nomination des membres du conseil départementale de la Meurthe-et-Moselle 

auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 

Vu les arrêtés 106/2022 et 123/2022 portant modifications de la composition du conseil départementale de la 

Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de 

Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 
 

 

Arrête : 

 

Article 1er : 

 

L’article 1 de l’arrêté 18/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départementale de la Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 

des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine, est complété comme suit : 

 

 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 

 

Suppléant : 

Est nommée Mme FANNY CORDIER 
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Article 2 : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Grand Est. 

 

 

Fait à Nancy, le 06 décembre 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           

 
 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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ARRETE 187/2022 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Haut-Rhin 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 06/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 

Familiales du Haut-Rhin ;  

Vu les arrêtés 59/2022, 137/2022, 162/202 et 186/2022 portant modifications de la composition du Conseil 

d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin ;  
 

 
 

Arrête : 

 

 

Article 1er : 

 

L’article 1 de l’arrêté 06/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Haut-Rhin, est modifié comme suit : 

 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT): 

Titulaire : 

Est nommée Mme Julie RENE-FUCHS 

En remplacement de M. Frédéric METZGER 
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Article 2 : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Grand Est. 

Fait à Nancy, le 06 décembre 2022 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie 

et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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ARRETE n°188/2022 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 98/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 

Haut-Rhin ; 

Vu les arrêtés 118/2022 et 163/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie du Haut-Rhin ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 98/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie du Haut-Rhin, est modifié comme suit : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

Suppléant : 

Est nommé M. Marc HASSENFORDER 

En remplacement de M. Frédéric METZGER 
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Article 2 : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Nancy, le 13 décembre 2022 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

Le ministre du travail, 

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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